
Modèle de lettre à adresser aux IPR

« Mesdames et Messieurs les IPR, 

À la suite de votre demande, nous vous signalons que le travail demandé
pour le BAC 2021 est en cours.
Une année scolaire et un examen sont aussi en cours. Notre équipe a le
souci  d’enseigner  au  quotidien  une  EPS  de  qualité  et  à  procéder  aux
évaluations  actuelles  pour  le  BAC 2020.  Pleinement  investi  dans  cette
tâche première d’enseignement et dans les nombreuses autres missions
exercées dans nos lycées, une charge de travail importante s’accumule,
et  limite  notre  disponibilité  pour  la  tâche  nouvelle  et  supplémentaire
d’écrire des référentiels d’évaluation en lieu et place du législateur.

De plus, ayant pris connaissance de la circulaire, de nombreux points nous
posent des problèmes importants que l’on ne peut résoudre aussi vite car
ils remettent en cause le fondement de notre métier et de notre discipline.

Nous revendiquons en effet :
-Un retour à des exigences définies nationalement par APSA
-Une répartition des points qui redonne toute sa place à l’évaluation de la
« motricité »
-Un CCF qui ne se confond pas avec un contrôle continu local, avec une
organisation réalisable et des critères objectifs
-Une évaluation qui garantit l’égalité de tous les élèves face à l’examen
sur l’ensemble du territoire

Nous  ne  pouvons  aussi  rapidement  et  brutalement  rentrer  dans
l’application de ces nouveaux textes, dont le contenu crée pour nous des
cas de consciences professionnelles,  et donc une clause de conscience
nécessaire s’impose à nous.
En conséquence, nous ne pourrons pas pouvoir répondre favorablement à
votre demande avant le 8 juin. Nous vous demandons donc de surseoir à
la date initiale. 

Convaincu de votre compréhension, sachez que vous pouvez compter sur
notre dévouement professionnel pour l’EPS et nos élèves.

Cordialement.

L’équipe EPS du Lycée… »
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